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1 Présentation de la commune 

La commune d'Ependes fait partie du district de la Sarine. Les caractéristiques statistiques principales 
de la commune composée des villages d'Ependes et de Sales, sont les suivantes : 

- Nombre d’habitants (2000) : 1034 hab. 

- Nombre d’habitants raccordés au réseau des eaux usées : env. 960 hab. 

- Surface totale en hectares : 563 ha 

- Surface inscrite au plan de zones : 41 ha  

La commune d'Ependes a donné un mandat en 2002 au bureau Triform SA pour établir son PGEE. 

2 Plan général d’évacuation des eaux 

Les différents rapports d’état servent de base à l’élaboration d’un concept d’évacuation des eaux qui 
représente l’objectif à atteindre de manière à protéger les cours d’eau de façon optimale, tout en inté-
grant les ouvrages déjà construits, en fonction de leur état et de leur capacité. 

Cet objectif sera atteint par une planification rigoureuse des investissements, échelonnés sur une 
période transitoire de 10 à 25 ans selon les possibilités financières et les impératifs dus à la protection 
des cours d’eau. Le tableau de planification des mesures, donné au chap.3, synthétise les mesures à 
prendre pour atteindre l’objectif du PGEE. 

3 Gestion des données 

Toutes les données servant de base pour l’élaboration des rapports d’état des canalisations ainsi que 
tous les documents représentant les résultats du PGEE sont mis à disposition de la Commune et du 
SEn sur un CD au format *.pdf.  

Les données numériques ont été exploitées sur le logiciel ArcGIS 9.3. À partir de ce logiciel, il est 
possible de transférer certaines données sur d’autres SIT par le format d’échange Interlis, ou, le cas 
échéant, par le format *.shape.  

En ce qui concerne le cadastre des canalisations, celui-ci a été réalisé par le bureau Jeanneret 
Etudes SA, qui est responsable de sa gestion et sa mise à jour.  

 

 

 

 

 

 


